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2.2.LE MILIEU NATUREL 

2.2.1. CONTEXTE ECOLOGIQUE DU SITE  

Aucun zonage écologique n’est présent dans le rayon de 5 kilomètres autour de la zone d’étude. Le périmètre écologique le plus proche est 
situé à environ 6 kilomètres de la zone d’étude.  

Les enjeux concernant les zonages écologiques sont donc considérés comme faibles. 

2.2.2. SRCE ET TRAME VERTE ET BLEUE LOCALE  

Le SRCE Poitou-Charentes définit 5 sous-trames différentes :  

• La sous-trame des systèmes bocagers, qui compte 241 réservoirs de biodiversité sur l’ex-région, couvre une superficie de 541263 

hectares. 

• La sous-trame des forêts et landes, qui compte 437 réservoirs de biodiversité sur l’ex-région, couvre une superficie de 344252 

hectares. 

• La sous-trame des plaines ouvertes, qui compte 12 réservoirs de biodiversité sur l’ex-région, couvre une superficie de 265185 

hectares.  

• La sous-trame des pelouses sèches, qui compte 401 réservoirs de biodiversité sur l’ex-région, couvre une superficie de 10800 

hectares. 

• La sous-trame des milieux aquatiques est composée des zones humides (180 réservoirs de biodiversité), des milieux littoraux (54 

réservoirs de biodiversité), des estrans (4 réservoirs de biodiversité) et des cours d’eau (environ 13316 kilomètres de cours d’eau). 

L’analyse des éléments du SRCE en lien avec le projet de parc photovoltaïque au sol sur la commune de Valdivienne se fait à l’échelle 
1/100000. Parmi les différentes sous-trames du SRCE Poitou-Charentes, seule la sous-trame des plaines ouvertes n’est pas visible sur la 
cartographie, car le réservoir de biodiversité de cette sous-trame le plus proche de la zone d’étude se trouve à environ 15 kilomètres au 
Nord. Les cartes suivantes présentent les 4 autres sous-trames vis-à-vis de la zone d’étude 
5 sous-trames sont identifiées à l’échelle de l’aire d’étude rapprochée. Il s’agit des sous-trames des milieux boisés, prairiaux, bocagers, 
culturaux et aquatiques. Les milieux culturaux dominent le paysage au sein de l’AER. La zone d’étude est elle-même située sur des cultures. 
Lorsqu’elles ne sont pas cultivées, certaines parcelles sont laissées en prairie (constatations faites sur le terrain), ce qui forme des réservoirs 
de biodiversité intéressants pour la faune (lieu de reproduction pour les invertébrés et d’alimentation pour l’avifaune et les mammifères). 
Un boisement est situé à la limite de la zone d’étude, au Nord. Une coupe forestière y a été effectuée. Ce boisement peut être favorable 
pour l’accueil des chiroptères, selon la taille, l’âge et l’état des arbres qui le compose. D’autres boisements, plus petits, sont dispersés sur 
l’aire d’étude éloignée. Quelques haies, appartenant à la sous-trame des milieux bocagers, forment des connexions entre les boisements. 
Ces haies sont de véritables corridors qui permettent à la faune de se déplacer entre les différents réservoirs de biodiversité. Le milieu 
aquatique est faiblement représenté au sein de l’aire d’étude éloignée. Aucun cours d’eau ne traverse la zone d’étude ou l’aire d’étude 
rapprochée, et aucune mare n’est présente sur la zone d’étude. À l’est de celle-ci, un point d’eau est présent au milieu d’une parcelle 
cultivée. Ce point d’eau, s’il n’est pas à sec au cours de la période printanière, peut représenter un réservoir de biodiversité intéressant pour 
les amphibiens. De plus, les haies peuvent servir de corridor à ce taxon lors de leur phase terrestre, pour rejoindre les milieux boisés au 
moment de l’hibernation.  

 

 

Trame verte et bleue locale 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



RÉSUMÉ NON TECHNIQUE DE L’ÉTUDE D’IMPACT POUR L’IMPLANTATION D’UNE CENTRALE AGRIVOLTAÏQUE AU SOL SUR LA COMMUNE DE VALDIVIENNE (86) 

ADEV Environnement – 2 Rue Jules Ferry – 36300 LE BLANC                  8 

2.2.3. HABITATS NATURELS  

La zone d’étude est composée principalement d’une parcelle de culture. Il y a très peu d’habitats sur la zone. 

Code 
EUNIS 

Dénomination 
État de 

conservation 
Surface (m2) 

Part de 
présence (%) 

Enjeux 

FA.4 Haies d’espèces indigènes pauvres en espèces Bon 1387,2 < 1 Faible 

G5.5 Petits bois anthropiques mixtes de feuillus et conifères Bon 5250,7 3 Faible 

H5.61 Sentiers Non évaluable 41,7 < 1 Faible 

I1.12 Monocultures intensives de taille moyenne -1-25 ha) Dégradé 153852,0 96 Faible 

 

Les enjeux écologiques relatifs à la nature des habitats présents sont considérés comme faibles. 

 

Occupation du sol  

 

Enjeux liés aux habitats 

 

2.2.4. FLORE  

Aucune espèce protégée, aucune espèce menacée, aucune autre espèce patrimoniale et aucune espèce caractéristique de zone humide 
n’a été identifiée sur la zone d’étude.  

L’enjeu concernant la flore présente sur la zone d’étude est considéré comme faible sur l’ensemble de la zone d’étude. 

2.2.5. ZONES HUMIDES  

Aucune zone humide n’a été identifiée. 

L’enjeu concernant les zones humides sur la zone d’étude est donc considéré comme nul. 

  


